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Les informations contenues dans ce livret sont données à titre indicatif,  
elles doivent être utilisées avec toutes les précautions qui s’imposent. 
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Ce Manuel de sécurité présente le dispositif de sécurité prévu par l’ambassade de France au Népal.  
Il est destiné aux Français résidents ou de passage au Népal.  
 
L’Ambassade de France au Népal est responsable de l’aide aux ressortissants Français au Népal en cas 
d’urgence. Elle est responsable de son Plan de sécurité.  
 
Les Français sont responsables de leur séjour au Népal. Ils doivent s’organiser dès leur arrivée pour 
affronter le plus rationnellement possible une situation de crise. 
 
Face aux différents risques sanitaires, sismiques et autres, dont chacun doit être conscient, une 
préparation suffisante pour sa propre sécurité et celle de ses proches ainsi qu’une bonne 
connaissance de son environnement sont indispensables.  
Aussi, ce Manuel de Sécurité présente également des recommandations, des bonnes pratiques, les 
réflexes à acquérir afin de parfaire sa préparation. 
 
Tous les ressortissants français au Népal sont invités également à consulter régulièrement la page 
Conseils aux voyageurs du site du ministère de l’Europe et des affaires étrangères, ainsi que le site 
internet de l’ambassade de France à Katmandou.   
 
Cependant, le Plan de sécurité de l’ambassade ne se substitue pas aux consignes et aux mesures de 
sécurité décidées par les autorités locales. En cas de crise grave, l’autorité qui assure la sécurité et 
l’assistance aux personnes résidant au Népal est en premier lieu le gouvernement népalais. L’aide de 
l’ambassade de France peut s’inscrire en complément des mesures décidées par les autorités locales. 
 
Rappels : 
Les Français de passage sont responsables de leur propre sécurité. Ils sont invités à s’assurer qu’ils 
disposent de moyens nécessaires en cas de difficultés, ils doivent notamment :  

- Vérifier les termes de leur contrat d’assurance rapatriement ; 
- Avoir en permanence les coordonnées de leur compagnie d’assistance et/ou l’organisme en 

charge de leur assurance maladie ; 
- S’assurer de disposer des moyens financiers nécessaires pour couvrir d’éventuels frais 

d’hospitalisation ou d’évacuation. 
 

En raison du risque sismique important, tous les Français de passage sont vivement invités : 
 
• à s’inscrire, avant tout déplacement au Népal, sur le portail Ariane du ministère de l’Europe et des 
Affaires étrangères ;  
La capacité de l’ambassade de communiquer avec vous et de vous prêter assistance en dépend. 
• à toujours avoir sur eux le numéro d’urgence de l’ambassade de France. 
 
Depuis juillet 2014, les services consulaires de l’ambassade de France en Inde, située à New Delhi, sont 
compétents pour toutes les démarches administratives des Français résidant au Népal. Ils gèrent 
également le Registre des Français établis hors de France.  
 
L’ambassade de France au Népal ne délivre pas de titres d’identité et de voyage. En cas de perte ou de 
vol de passeport, elle pourra néanmoins émettre un laissez-passer (voir justificatifs demandés et tarifs 
sur le site Internet de l’ambassade - Rubrique Perte de passeport/laissez-passer).  
Ce titre d’urgence permet uniquement de se rendre en France, où ce titre pourra être renouvelé. 
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Les Français résidents sont invités à se préparer à une gestion aussi autonome que possible de la 
crise (voir conseils ci-après). 
 
Dès lors que le temps de séjour est supérieur à 6 mois, il est fortement recommandé de s’inscrire en 
ligne au Registre des Français établis hors de France sur le site : Service-Public.fr 
Il conviendra d’informer sur le même site tout changement de coordonnées (téléphone, mail, adresse, 
départ du Népal).  
 
La capacité de l’ambassade de communiquer avec vous et de vous prêter assistance en dépend. 
 
La communication entre les résidents et l’ambassade passe également par les Chefs d'Ilots et/ ou leurs 
suppléants : pour connaitre l’ilot auquel on appartient, sur le site « service public / inscription au 
Registre », cliquez sur « éditer relevé intégral d’inscription ». C’est sur celui-ci et non sur la « carte 
consulaire » que figurent le nom de l’ilot, les noms et coordonnées du chef d’ilot et de ses suppléants, 
et contactez-les. 
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1.  CONSEILS ET INFORMATIONS GENERALES 
 

1.1.  LE PLAN DE SECURITE 
 
Selon la crise et en fonction de ses possibilités, l’ambassade est susceptible de mettre en place : 

- Une Cellule de crise et/ ou d’enregistrement des Français à l’ambassade 
- Si nécessaire, un accueil temporaire pour les sinistrés/personnes en difficultés à l’Ecole 

Française internationale de Katmandou et/ ou à l’Alliance Française. Ce centre d’accueil 
vous sera indiqué lorsque vous signalerez à l’ambassade. 
 

L’ambassade de France au Népal a une capacité limitée pour répondre aux besoins de tous nos 
compatriotes. Elle peut être assistée par l’ambassade de France en Inde, à distance ou par des agents 
envoyés en renfort, ainsi que par le Centre de Crise et de Soutien (CDCS) à Paris. 
 
Le découpage du pays en ilots  
 
Un îlot correspond à une zone géographique précise, qui regroupe tous les Français qui résident dans 
ce périmètre. 
Le Plan de sécurité mis en place au Népal prévoit le découpage du pays en 5 Ilots, dont 4 sur la vallée 
de Katmandou : 

1. BHATBHATANI / BANSBARI,  
2. BODNATH,  
3. PATAN,  
4. THAMEL / SWAYAMBU,  
5. POKHARA / RESTE DU PAYS 

 
Pour représenter chaque îlot, l’ambassade s’appuie sur des responsables bénévoles appelés 
« Chefs d’Ilot » et leurs suppléants. Ceux-ci assurent le relais de l’ambassade ou notamment lorsque 
les communications usuelles sont entravées.  
 
Si vous souhaitez obtenir les coordonnées de votre Chef d’Ilot et de son suppléant, sur le site « service 
public / inscription au Registre », cliquez sur « éditer relevé intégral d’inscription ». C’est sur celui-ci et 
non sur la « carte consulaire » que figurent le nom de l’ilot, les noms et coordonnées du chef d’îlot et 
de ses suppléants, ou contactez-les services consulaires de l’ambassade de France en Inde, sur : Service 
consulaire - contacts. 
 
L’ambassade réunit deux fois par an le Comité de sécurité avec les chefs d’îlots et les suppléants. 
 
Les Points de regroupement ne sont identifiés et communiqués que lorsqu’ils sont activés. Cette 
précaution vise à éviter que l’on se rende sur un site qui peut se révéler éventuellement dangereux 
(ex : endommagé par un séisme). 
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1.2.  EN CAS DE CRISE 
 
1.2.1.  La Cellule de crise    

 
Les cas de crises peuvent être très divers : accident de transport (bus, avion…), crise sanitaire (grippe 
aviaire…), tremblement de terre, attentat… Dans chaque cas, il appartient à l’ambassadeur de France 
au Népal, officier de sécurité, de déterminer les dispositions du Plan de sécurité à mettre en œuvre et 
à déclencher, si nécessaire, le dispositif de crise.  
 
Selon la gravité de la crise, une Cellule de crise peut également être ouverte à l’ambassade de France 
en Inde, ainsi qu’au Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères à Paris. 
 
1.2.2.  L'attitude à adopter 

 
Au déclenchement de la crise, l’important est de garder son calme. Les premiers moments sont 
toujours les plus dangereux car l’agitation générale et l’affolement sont source d’accidents.  
Lors d’une crise : 

 Mettez-vous en sécurité, parez aux dangers immédiats, mais, dans toute la mesure du 
possible, ne vous déplacez pas.  

 Informez vos proches de votre situation. 
 Restez joignable à tout moment et suivez les consignes de l’ambassade.  
 Dans la mesure du possible, écoutez les nouvelles locales et celles des grandes chaînes 

internationales. 
 Si vous avez besoin d’aide, contactez l’ambassade, directement ou via votre Chef d’Ilot ou 

son suppléant.  
 Traitez les blessures légères et organisez-vous pour une attente sur place. 

 
1.2.3.  Les moyens d’alerte et d’information 

 
L’ambassade peut vous alerter, vous informer, vous prévenir de danger par courriel :  

 Si vous êtes français, résident au Népal, vous vous êtes enregistrés sur le Registre des 
Français établis hors de France : Pour connaitre l’ilot auquel on appartient, sur le site « service 
public / inscription au Registre », cliquez sur « éditer relevé intégral d’inscription ». C’est sur 
celui-ci et non sur la « carte consulaire » que figurent le nom de l’ilot, les noms et coordonnées 
du chef d’ilot et de ses suppléants. 

 Si vous vous êtes français de passage, vous vous êtes enregistrés sur Ariane : le CDCS pourra 
vous envoyer des courriels d’information sur votre messagerie. 

 Consultez les sites internet des autorités françaises (cf. partie 3). 
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2.  RISQUES ET CONSIGNES  
 
2.1.  RISQUES SANITAIRES 
 
Consulter sur le site www.diplomatie.gouv.fr du Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères 
la page Conseils aux voyageurs pour le Népal afin d’obtenir des recommandations en matière sanitaire, 
des informations sur les vaccinations obligatoires ou recommandées, le risque sanitaire du pays.  
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/nepal/ 

 
 

2.2. RISQUE SISMIQUE 
 
Le Népal est situé dans une région d’intense activité sismique, une secousse majeure est possible à 
tout moment, sans signe précurseur.  
Etant donné la faiblesse des infrastructures de secours et la difficulté des communications, il s’agit du 
risque le plus sérieux auquel nous ayons à faire face.  
 
Ne le négligez pas. Un séisme est extrêmement déstabilisant, physiquement et mentalement. Une 
bonne préparation de l'ensemble des membres de la famille peut permettre, le moment venu, 
d'adopter une conduite aussi rationnelle que possible. 
 
Un séisme est impossible à prévoir et survient généralement sans aucun signe avant-coureur. Il 
surprendre donc dans le sommeil, au domicile, dans sa voiture ou encore au travail. 
Ce phénomène désorganise considérablement la vie quotidienne et certaines personnes peuvent se 
retrouver seules face à une situation de crise, pour une durée indéterminée.  
Pour la surmonter, il est essentiel d’anticiper et de prendre les dispositions pour limiter les dégâts 
éventuels.  
Outre les mesures de prévention et de réduction de la vulnérabilité qui peuvent être mises en place, 
un plan familial de mise en sûreté constitue pour chacun la meilleure réponse pour faire face au 
séisme. Faire des réserves pour tenir 48h en autonomie complète (cf. annexe ci-dessous). 
Voir aussi : 
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/informations-pratiques/risques/risques-
naturels/article/seismes-93147 
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2.2.1. AVANT LE SEISME  
 
Limitez les risques domestiques  
1. Repérez les poutres et murs porteurs de votre habitation avec un marquage physique (pastilles 
rouges…) afin de s’y protéger le cas échéant. Repérez également les points faibles. 
2. Fixez les meubles tels que commodes, bibliothèques, etc. aux murs et/ou au plafond.  
3. Accrochez solidement les étagères, les miroirs, et les tableaux, en évitant de les suspendre au-
dessus du lit, d’un fauteuil ou de tout autre endroit où quelqu’un peut stationner. 
4. Placez les objets lourds de préférence sur les étagères inférieures, empêchez vos équipements 
électriques (ordinateurs, TV, HI-FI, imprimante, fax, etc.) de glisser ou de tomber de vos meubles ou 
de votre bureau, ancrez solidement tout l'équipement de votre cuisine et de votre salle de bain (au 
plancher et ou au mur, au moyen de boulons, les bonbonnes de gaz). 
5. Stockez les produits toxiques ou inflammables dans des placards solidement fermés. 
6. Faites enterrer au maximum ou fixer solidement les canalisations de gaz et les cuves ou réserves, 
les chauffe-eaux, faites installer des flexibles à la place de vos tuyaux rigides d’arrivée d’eau ou de gaz 
et d’évacuation. 
7. Faites réparer tout défaut de structure dans votre habitation. 
 
Apprenez à identifier les endroits les plus sûrs à l’intérieur et à l’extérieur d’un bâtiment  
1. L’endroit le plus sûr est un lieu extérieur dégagé. Si vous jugez ou si vous savez que votre habitation 

n’est pas sûre, vous devrez sortir immédiatement et par tous les moyens, sauf par les ascenseurs.  
2. Repérez les éléments qui peuvent tomber et qui peuvent être des sources de danger : les 
immeubles, les arbres, les lignes électriques et téléphoniques, les ponts et passerelles.  
3. Apprenez à vos enfants à identifier sur les trajets habituels (école-domicile) les endroits les plus 
sûrs où se positionner en cas de tremblement de terre.   
4. Si vous ne pouvez pas sortir, vous devrez vous placer : 
- Sous un meuble massif, tel un bureau ou une table, contre une cloison intérieure, un pilier ; 
- À distance des parties vitrées (comme les fenêtres, les miroirs) ; 
- À distance des meubles en porte-à-faux comme des étagères, ou du mobilier qui pourrait basculer 

(bibliothèques, armoires, etc…). 
 
Formez les membres de votre famille  

1. Aux consignes générales de sécurité. 
2. A passer des appels aux services de secours : contacter le 100 
3. A caler un poste de radio sur les fréquences d’information :  

Radio Nepal – 100,00 MHz ; Kantipur FM - 96,1 MHz. 
4. A couper immédiatement les arrivées de gaz, d’eau et d’électricité. 
 
Gardez ces éléments près de votre lit en cas de séisme pendant votre sommeil  

1. Une paire de chaussures faciles à enfiler afin d’éviter de marcher pieds nus dans les décombres, ou 
sur les débris de verre. 

2. Vos lunettes si vous en avez besoin 
3. Une lampe électrique 
4. Un sifflet qui vous aidera à être entendu si vous êtes coincés sous les décombres 
5. Une bouteille d’eau 

 
Préparez un kit d’urgence complet  

1. Un sac d’urgence (Cf. liste en Annexe 1) 
Il doit être placé près de la sortie la plus probable durant une alerte de nuit afin de pouvoir le saisir au 
passage. Il contient ce dont vous avez besoin pour évacuer sans réfléchir, à toute heure.  
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2. Un stock de survie pour 15 jours (Nourriture et objets divers) (Cf. liste en Annexe 2) 

- Ils doivent être placés dans un contenant étanche et dans un lieu à l’abri du soleil, peu susceptible 
d’être bloqué par des débris en cas de tremblement de terre (souvent le garage). Les bidons 
industriels en plastique, parfois utilisés pour le trek et disponibles dans le quartier de Thamel, sont 
parfaits pour cet usage. 

- Penser aux besoins particuliers (bébés, malades etc.) 
- Pour l’eau, vous pouvez investir dans l’achat d’un réservoir en plastique de 200 à 500l, si vous 

avez l’espace nécessaire pour le stocker à l’extérieur. Pour calculer la contenance, comptez un 
minimum de 4 litres (boisson et cuisine) par jour et par personne durant 15 jours. Cette eau n’a 
pas besoin d’être potable en permanence : il suffit de disposer d’un filtre katadyn ou d’une 
provision de produits désinfectants en cas de besoin et de remplacer l’eau deux fois par an. 
Le Pyush, déjà mentionné, est un produit local sûr et bon marché pour la désinfection de l’eau. 

 
3. Une trousse de secours (Cf. liste en Annexe 3) 

- Pensez aux traitements médicaux 
 
 
Préparez un plan familial de communications d’urgence  

1. Au cas où les membres de la famille seraient séparés lors d’un tremblement de terre (en l’occurrence 
si le séisme se produit lorsque les parents sont au travail et les enfants à l’école), convenez de 
dispositions pour se retrouver après la catastrophe. 

2. L’Ecole Française Internationale de Katmandou, EFIK, est construite selon les normes antisismiques. 
Elle dispose d’un terrain dégagé et d’un stock de sécurité. Vos enfants y seront pris en compte : la 
première urgence n’est donc pas forcément de venir les chercher. Assurez-vous d’abord que vous 
avez un endroit sécurisé où les amener.  

3. En aucun cas toutefois, l’école ne ramènera les enfants chez eux, ni ne pourra les garder, seuls, 
durablement. 

4. Désignez un membre de la famille qui habite hors du Népal, comme point de contact en cas 
d’urgence, faites apprendre par cœur à vos proches son nom et ses coordonnées. 

 
Afin que vos enfants soient facilement identifiables s’ils devaient se retrouver seuls, faites-leur 
éventuellement porter une mini fiche d’identité indiquant leur nom, leur date de naissance, leur 
numéro de téléphone et adresse, leur nationalité et les problèmes de santé particuliers. 
 

5. Prenez contact et organisez une réunion avec vos voisins afin de pouvoir mieux coopérer en cas de 
besoin. 
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2.2.2. AU MOMENT DE LA SECOUSSE  
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Les tremblements de terre durent de quelques secondes à une minute environ, rarement plus.  
Essayer de garder son calme et se protéger. 
 
Les conseils suivants, qui sont la norme internationale, sont toutefois à prendre avec précaution 
dans le contexte népalais : il n’existe pas à Katmandou de service de secours spécialisés pour faire 
des recherches dans les décombres et de nombreux domiciles présentent un risque élevé 
d’écroulement.  
 
Pour mémoire, si vous jugez ou si vous savez que votre habitation n’est pas sûre : sortez 
immédiatement par tous les moyens, sauf par les ascenseurs. 
 
Il est dangereux d’essayer d’évacuer un bâtiment pendant une secousse car de nombreux objets 
tombent ou se déplacent sous l’effet du séisme. Ne le faites que si vous considérez que le risque 
présenté par le bâtiment où vous vous trouvez est important.  
 
Dans les constructions aux normes antisismiques, ou au moins résistantes, vous êtes plus à l’abri en 
restant où vous êtes qu’en essayant de courir vers la sortie du bâtiment. Attendez alors sur place la fin 
des secousses. Protégez-vous la tête avec les bras. N’allumez pas de flamme. Ne téléphonez pas.  
 
Conseils usuels  
 Baissez-vous, protégez-vous : la tête entre les genoux, les bras couvrant la nuque. 
 Si vous êtes à l'intérieur : placez-vous près d'un mur, d’une colonne porteuse ou sous des meubles 
solides. Éloignez-vous des fenêtres et des baies vitrées. 
 Si vous êtes au lit : attendez en vous protégeant la tête avec un oreiller. Les objets situés au-dessus 
de vous peuvent tomber. De plus, en sortant du lit, vous pouvez vous blesser sur des éclats de verre 
au sol. 
 Si vous êtes à l'extérieur : éloignez-vous le plus possible des bâtiments, des arbres, des lignes à 
haute tension. Accroupissez-vous et protégez-vous la tête. Les équipements comme les antennes de 
télévision, les réservoirs à eau, les pots de fleurs ou tout autre objet en hauteur pourraient blesser les 
personnes se situant à proximité d’un bâtiment. 
 Si vous êtes en voiture : arrêtez-vous et conservez votre ceinture attachée jusqu'à ce que la 
secousse se soit arrêtée. Les arbres, les lignes à haute tension, les poteaux, les panneaux de 
signalisation, et d'autres objets peuvent tomber pendant les tremblements de terre. L'arrêt limitera 
les risques d’accident, et l’habitacle vous protégera généralement des chutes de débris. Une fois la 
secousse terminée, procédez avec prudence. Évitez les ponts ou les rampes qui pourraient avoir été 
endommagés par le séisme. 
 Si vous êtes dans un magasin ou tout autre endroit public, ne vous précipitez pas vers les sorties. 
Éloignez-vous des étagères supportant des objets qui pourraient tomber.  
 Si vous êtes dans la cuisine, éloignez-vous du réfrigérateur, du fourneau, et des placards 
suspendus. 
 Si vous êtes dans un stade ou un théâtre, restez sur votre siège et protégez votre tête avec vos 
bras. N'essayez pas de quitter votre position avant l’arrêt des secousses. Sortez ensuite dans le calme. 
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2.2.3. APRES LA PREMIERE SECOUSSE  
 
En cas de séisme de faible intensité  
a) Rentrez chez vous avec précaution.  
b) Aérez votre habitation.  
c) N’allumez pas de flamme avant d’avoir la certitude qu’il n’y a pas de fuite de gaz.  
d) Vérifiez que personne n’est resté coincé dans les ascenseurs.  
e) Prévenez les secours en cas de besoin. 
 
En cas de séisme important  
a) Évacuez le bâtiment dès l’arrêt des secousses en faisant bien attention aux objets qui sont tombés 

par terre et à ceux qui menacent de le faire.  
b) Surtout n’utilisez pas les ascenseurs !  
c) Éloignez-vous rapidement du bâtiment.  
d) Pensez à emporter votre sac d’urgence (voir ci-dessus et annexe).  
e) Coupez les réseaux (gaz, eau, électricité) si vous en avez la possibilité.   
f) Méfiez-vous des répliques. Elles se produisent fréquemment dans les minutes, les jours, les 

semaines, et même les mois qui suivent un tremblement de terre. 
g) Aidez vos voisins, en particulier les plus vulnérables (personnes âgées, personnes à mobilité réduite, 

enfants...), et vos collègues.  
h) Restez loin des fenêtres. Elles peuvent se briser avec une telle force que vous pouvez être blessé 

même à quelques mètres de distance. Attendez-vous à ce que les alarmes et les systèmes anti-
incendie se déclenchent même s’il n’y a aucun feu dans l’immeuble. 

i) Si vous êtes dans un secteur montagneux, voire proche de pentes ou de falaises qui risquent de se 
révéler instables, soyez vigilants ! Des chutes de pierres, des éboulements et des glissements de 
terrain sont possibles.  

j) En cas d’ensevelissement : évitez les dépenses d’énergie inutiles. Souvenez-vous que des personnes 
ont été retrouvées vivantes sous les décombres plus de huit jours après la secousse. Manifestez-
vous en tapant à intervalles réguliers sur les parois, sur les tuyaux ou sur tout matériel conducteur 
du son. 

k) Examinez-vous pour déceler d’éventuelles blessures. Vous pourrez mieux vous préoccuper des 
autres et serez plus utile pour les secours si vous n'êtes pas blessé ou si vous avez déjà reçu les 
premiers soins. Lorsque cela est possible, avant de porter assistance aux secours, protégez-vous 
contre d’éventuelles nouvelles blessures en revêtant un pantalon, une chemise ou un tee-shirt aux 
manches longues, des chaussures à semelle dure et des gants de travail. 

l) N'essayez pas de déplacer les personnes blessées sans l’avis des secours professionnels, à moins 
qu'elles ne soient en danger immédiat pour leur survie.  

m) Écoutez la radio. N’utilisez le téléphone qu’en cas d’extrême urgence. Les réseaux téléphoniques 
seront vite saturés. Il est important que les appels d'urgence aient la possibilité d’être passés en 
priorité.  

n) Surveillez vos animaux de compagnie. Il est conseillé de les placer dans un endroit clos. Leur 
comportement peut changer après un tremblement de terre. Ils peuvent devenir agressifs. 

o) Faites attention aux lignes électriques tombées ou aux conduites de gaz endommagées. De manière 
générale, évitez les secteurs endommagés. Ne rentrez pas chez vous sans l’avis d’autorités 
compétentes en cas de dégâts. Les répliques d’un tremblement de terre peuvent endommager 
davantage les bâtiments déjà fragilisés. 

 
  



 AMBASSADE DE FRANCE AU NEPAL  

NEPAL/ Manuel de sécurité  page 13 / 21 Mis à jour – 20/11/2023 

2.2.4. LE RETOUR DANS LE LOGEMENT  
 
a) Si possible, faites inspecter votre logement par un ingénieur qui vous autorisera ou non à y 
pénétrer. A Katmandou, en cas de séisme majeur, cela sera sans doute compliqué : faites preuve de 
bon sens et, en cas de doute, choisissez la prudence. 
b) Vérifiez les fuites d’eau, de gaz. En cas de fuite, ouvrez les fenêtres et les portes en ayant 
conscience des risques d’explosion. 
c) Nettoyez les produits toxiques renversés, les agents de blanchiment, l'essence ou autres liquides 
inflammables. Ne fumez pas à l'intérieur des bâtiments. 
d) Ouvrez les portes des armoires et des placards avec précaution. Le contenu peut avoir été déplacé, 
voire cassé pendant le tremblement de terre. 
e) Inspectez votre logement. Pour ce faire, n’employez que des lampes-torches à piles. Toute flamme 
peut déclencher un incendie (une fuite de gaz ou des émanations de produits inflammables ne sont 
pas toujours décelables par l’odeur). 
f) Demandez un avis technique professionnel sur l’état du bâtiment. 
g) Prenez les photos des dommages causés à votre maison comme à son contenu, elles seront utiles 
pour vos déclarations de sinistre. 
h) Premiers gestes de renforcement à mettre en œuvre  
Personne n’est en mesure de prédire les répliques. Votre logement peut avoir été fragilisé par la 
première secousse et subir de graves dommages lors d’une réplique pourtant moins forte.  
 
En prévision de prochaines secousses, il est recommandé de faire :  
a) Protéger l’édifice des dégâts ultérieurs dus à la désorganisation des tuiles sur la toiture, d’une 

tuyauterie mal raccordée. 
b) Démolir les éléments qui ne tiennent pas et qui ne sont pas indispensables à votre confort : faux 

plafonds, balcons, corniches, cheminées.  
c) Étayer les éléments qui sont branlants mais qui sont nécessaires à votre réinstallation : escaliers, 

linteaux, planchers. 
d) Contreventer les éléments de la structure qui peuvent se détacher (façade désolidarisée des murs 

intérieurs, par exemple). 
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2.2.5. DURANT LA PERIODE D’ATTENTE DES SECOURS  
 
1. Prenez contact avec votre Chef d’Ilot et / ou son suppléant dès que possible.  
Celui-ci peut aussi avoir besoin d’aide : proposez-lui la vôtre, si c’est possible.  
 
Si vous ne pouvez pas joindre un Chef d’Ilot et/ ou son suppléant, y compris en vous rendant chez lui 
à pied, prenez contact avec l’ambassade de France : même endommagée, il y aura une permanence.  
Vous devez impérativement vous manifester pour que l’administration puisse rassurer vos proches 
et vous apporter, le cas échéant, son assistance. 
 
L’ambassade, ou à défaut votre Chef d’Ilot et/ ou son suppléant, vous transmettra les informations et 
les consignes des autorités françaises.  
 
Les hôpitaux non endommagés seront vraisemblablement débordés de blessés graves : si votre cas 
n’est pas grave, soignez-vous chez vous.  
 
Si votre maison est inhabitable (détruite ou trop abîmée pour supporter les répliques) et que vous 
avez des provisions et une tente, une bâche ou tout autre moyen de constituer un abri approprié à la 
saison, campez. Si cela est impossible, interrogez votre Chef d’Ilot et/ ou son suppléant ou l’ambassade 
sur l’ouverture d’un Point de regroupement, afin de vous y rendre en emportant les provisions que 
vous possédez. 
 
2. Si vous n’avez pas, ou plus, de provisions ou si vous ne pouvez pas vous approvisionner dans les 

magasins, prenez contact avec l’ambassade. Attention : l’ambassade disposera de stocks de survie 
limités. 

 
3. S’il y a des blessés graves, avant tout, essayez de garder votre calme : 
a) Faites ce que vous pouvez pour stabiliser l’état du blessé tout en le déplaçant le moins possible 

(voir conseils ci-dessous). 
b) Informez-vous de l’état des hôpitaux.  
c) Prenez contact dès que possible avec l’ambassade, ou à défaut votre Chef d’Ilot et/ ou son 

suppléant, pour obtenir – si cela est possible – des conseils. 
d) Faute de mieux, référez-vous à un guide médical (ex : guide en anglais « Where there is no doctor » 

disponible en ligne à l’adresse www.hesperian.org). 
 
4. Si votre environnement devient difficile : toute catastrophe peut, à long terme, entraîner des 

troubles et les forces de l’ordre pourraient être débordées. Vous serez très probablement mieux 
préparé et donc mieux loti que vos voisins.  

Il est possible que de l’aide vous soit demandée.  
Voici quelques conseils pour faire face à cette situation : 
a) Dans des situations de crise, constituez-vous, ou intégrez un groupe de voisinage destiné à 

l’entraide. 
b) Dans ce cadre, acceptez de sacrifier un peu de votre stock. 
c) Gardez vos priorités à l’esprit : votre santé vaut plus que vos provisions. Donc, en cas de 

sollicitation sérieuse, cédez. 
d) Si votre environnement devient impossible, contactez l’ambassade pour connaître le Point de 

regroupement.  
e) En cas d’urgence absolue, si aucune autre solution n’est possible, signalez-vous à n’importe quelle 

ambassade ou agence des Nations Unies proche de chez vous. 
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2.2.6. REGROUPEMENT  
 

1. Le regroupement intervient pour les personnes qui n’ont nulle part où aller (ou plus rarement pour 
préparer une évacuation). 

2. N’anticipez pas le regroupement en vue d’évacuation : celle-ci sera décidée en fonction des 
circonstances par les autorités françaises. Les consignes vous seront alors transmises par l’ambassade 
et/ou votre Chef d’Ilot et/ ou son suppléant.  

3. Munissez-vous de vos affaires personnelles indispensables : passeport, carte nationale d’identité, 
permis de conduire, cartes médicales, carnet de vaccination, argent en espèces, carte bancaire, 
lunettes, médicaments si traitement, téléphone et chargeur ;  

4. Si vous avez un enfant en bas âge : pensez aux denrées alimentaires adaptées (petits pots), eau et les 
accessoires nécessaires pour le changer). 

 
 
2.2.7. COORDINATION INTERNATIONALE ET AIDE ADDITIONNELLE  
 

1. La plupart des ambassades et des agences des Nations Unies s’efforcent de travailler ensemble sur 
la préparation et les conséquences d’un séisme.  

2. Cependant en cas de catastrophe, la première responsabilité de chaque ambassade ou agence est de 
secourir ses propres ressortissants ou membres. 

3. En cas de nécessité absolue, et en particulier en cas de blessure ou maladie, vous pouvez vous 
adresser à une ambassade européenne (cf. Point 3 de ce Manuel). 

 
 
2.3.  AUTRES RISQUES 
 
Consulter sur le site du Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères, www.diplomatie.gouv.fr, 
l’onglet Dernière minute de la page Conseils aux voyageurs pour le Népal : 

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/nepal/  
 
Le domaine cyber, en pleine expansion depuis la pandémie, est très propice aux escroqueries et aux 
« rançongiciels » (nécessité d’une hygiène numérique élevée et d’un faible partage des données 
personnelles, y compris lors de l’installation d’application sur smartphone ou tablette). 
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3.  ADRESSES ET CONTACTS UTILES  
 
Plusieurs moyens de communication et d’alerte sont disponibles pour conserver le contact avec 
l’ambassade, afin de vous informer et vous prévenir de danger. 
 
3.1 SITES INTERNET  
 
● www.np.ambafrance.org, le site de l’ambassade de France au Népal ; 
● www.in.ambafrance.org, le site de l’ambassade de France en Inde ;  
● https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-
destination/nepal/, sur le site du Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères ; 
● https://www.facebook.com/ambassadedefranceauNépal, la page Facebook de l’ambassade de 
France au Népal ;   
● @FranceInNepal, le compte Twitter de l’ambassade de France au Népal ; 
 
● https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html ; 
● https://www.who.int/  Organisation Mondiale de la Santé ; 
● https://solidarites-sante.gouv.fr/ Ministère des Solidarités et de la Santé français ; 
 
Les listes d’adresses électroniques et de numéros de téléphones sont constituées par l’ambassade 
de France en Inde.  
Ces informations sont confidentielles et réservées aux seuls échanges de sécurité.  
Elles ne font l’objet d’aucune utilisation commerciale et ne sont pas communiquées à des tiers. 
 
 
3.2 TELEPHONES  
 
En période ordinaire 
 

 Ambassade de France au Népal :   
 Tél. : 00977 1 441 23 32 ; Quartier de Lazimpat, proche de l’hôtel Radisson ; 

 Ecole Française Internationale de Katmandou, EFIK :  
Tél. : 00977 1 400 16 73 ; Quartier de Lazimpat, proche de l’hôtel Shangrila ; 

 Alliance Française de Katmandou, AFK : 
Tél. : 00977 1 500 92 21 
Quartier de Pulchowk, Dhobigat Road, Patan. 
 
En période d’urgence/ crise uniquement  
 

 Ambassade de France au Népal / en dehors des horaires de travail :  
Tél. : 00977 980 1017 201/ Tél. : 00977 985 1017 201 

 Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères, MEAE :  
Tél. : 0033 1 43 17 53 53 

 Centre de Crise et de soutien, MEAE/ CDCS :  
Tél. : 0033 1 53 59 11 10 

 Ambassade de France en Inde :   
  Tél. : 0091 11 43 19 61 00 
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3.3 EN CAS D’AGRESSION  
 

 Police hotline :  
 Tél. : 100 

 Tourist police Nepal, Bhrikutimandap, kathmandu 
 Tél. : 01-14247041 ; 1144 
 
Des cellules pour les femmes et les enfants à l’écoute des victimes peuvent également se trouver 
dans les grands postes de police. 
 
Cette cellule renvoie vers les structures d’accueil de femmes et d’enfants : 

 SAATHI (Bien connue de l’ambassade) 
saathi.ktm@gmail.com  
Tél. : 00977-1-5191103, 5191104 

 Maiti Nepal  
info@maitinepal.org ; program@maitinepal.org 
Tél. : 00977-1-4492904, 

 Women’s Foundation Nepal : 
womens_foundation@hotmail.com ; office@womenepal.org 
Tél. : 00977 1 5155160 ; 00977 1 5155080,    

 Shakti Samuha :  
shaktisamuha.nepal@gmail.com 
Tél. : +977 1-4478117, 1 4481380,  
Tél. gratuit : 1660-01-11117 ;  

 ONG WOREC, Women's rehabilitation center, Central office : Balkumari, Lalitpur, Nepal 
ics@worecnepal.org 
Tél. : 00 977-01-5186073, 5186374 - Hotline : 16600178910  
 
 
3.4 AUTRES SERVICES DIPLOMATIQUES 
 
Ils peuvent vous apporter une aide en cas de catastrophe : 
 

 Ambassade du Royaume-Uni (quartier Lazimpat) :   
Tél. : 00977 1 423 71 00 

 Ambassade d’Allemagne (quartier Gyaneshwor):   
Tél. : 00977 1 421 72 00 

 Ambassade de Finlande (quartier Bishal Nagar) :   
Tél. : 00977 980 805 51 18 

 Ambassade de Norvège (quartier Lalitpur) :  
Tél. : 00977 1 554 53 08 

 Ambassade de Suisse (quartier Lalitpur) :   
Tél. : 00977 1 552 49 27 
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3.5 MEDECINE GENERALE  
 

 CIWEC CLINIC, Quartier de Lazimpat (en face de l’ambassade britannique) 
(Recommandée pour le traitement des gelures)  
Tél. : 00977 1 442 41 11  

 ADVANCED POLYCLINIC, Pani Pokhari (en face de l’ambassade du Japon) 
Tél. : 00977 444-33-86, 443-10-78, 9803867233 
 info@apc.com.np ; https://apc.com.np/ Dr Denis SHRESTHA, Généraliste et Cardiologue 
 
3.6 URGENCES 24/24  
 

 NORVIC HOSPITAL, quartier Thapatali 
Tél. : 00977 1 425 85 54   

 GRANDE HOSPITAL, quartier Dhapasi 
Tél. : 00977 1 515 92 66   

 MEDICITI, quartier Nakkhu Bhaisepati 
Tél. : 00977 1 421 77 66  
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ANNEXES : MATERIELS D’URGENCE 
 
Annexe 1 : Sac d’urgence  
 

OBJET VOS OBSERVATIONS 
1 Couverture d’urgence en aluminium  
2 Pancho  
3 Parapluie (protection contre la pluie ou le soleil)  

4 3 barres de nourriture énergétique  
5 3 boissons énergétiques  
6 Trousse de premier secours : boîte de compresses stériles, maille élastique, 

sparadrap, bandage tubulaire pour les doigts, coussin hémostatique d’urgence, 
aspirine et paracétamol, tampons alcoolisés et sachets antiseptiques cutanés, paire 
de ciseaux, gants à usage unique. 

 

7 Lampe de poche / Lampe frontale  
8 Radio   
9 Piles pour radio  

10 Affaires de toilette (brosse à dent, lingettes humides)  
11 Papier hygiénique  
12 Chargeur solaire de téléphone  
13 Sifflet  
14 Stylo  
15 Carnet  
16 Casque  
17 Gilet fluorescent  
18 Couteau suisse  
19 Copie de votre document d’identité (passeport, CNIS)  

20 Copie de vos documents d’assurance maladie (Carte vitale, Carte mutuelle, Carte 
d’assurance médicale) 

 

21 Copie de vos carnets de vaccination  
22 Liste de contacts de votre famille vivant au Népal ainsi que d’une personne habitant 

hors du Népal désignée comme point de contact en cas d’urgence 
 

23 Argent en espèces  

24 Carte de crédit  
25 Briquet  
26 Traitement médical si vous avez un traitement permanent  
27 Lunettes de vue  
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Annexe 2 : Stock de survie  
 

 
NO 

NOURRITURE D’URGENCE - LISTE INDICATIVE pour 2 personnes durant 15 jours sur la 
base d’une alimentation de survie.  
Si vous avez un enfant en bas âge, pensez à conserver une réserve suffisante de petits 
pots et plats tout prêts 

VOS OBSERVATIONS 

1 15 boîtes de thon ou sardines,   
2 10 boîtes de corned-beef ou jambon ou saucisses,   
3 15 boîtes de légumes,    
4 30 paquets de soupe instantanée aux nouilles (consommable aussi crue),   
5 Aliments concentrés adaptés : pâtes de fruits, barres aux céréales   
6 2 kg de sucre,   
7 1 kg de chocolat en barre,   
8 3 kg de porridge ou muesli,   
9 2 boîtes de thé, café, chocolat à boire ou infusion,   

10 2 réserves d’eau potable de 19 litres,   
NO OBJETS UTILES DIVERS - LISTE INDICATIVE VOS OBSERVATIONS 

1 150 pastilles de désinfection pour un litre d’eau (Micropur, Halotab…),   
2 1 filtre (Katadyn si possible),   
3 2 quarts métalliques,   
4 Une casserole de 2 litres,    
5 2 cuillères,    
6 1 couteau,    
7 1 ouvre-boîte,    
8 1 éponge,    
9 1 torchon,    

10 Produit vaisselle,    
11 1 briquet,    
12 15 bougies,    
13 1 brûleur à gaz avec détenteur et flexible,   

14 1 bouteille de gaz (votre bouteille de rechange, à stocker dans un lieu approprié),   

15 Aliments et traitements de vos animaux de compagnie,   
16 Un jeu de vêtements, chaussures et vêtement chaud compris, pour chacun,   
17 Sac de couchage léger ou couverture de survie,   
18 Matelas de bivouac,   
19 Tente si possible, ou bâche,   
20 Lampe de secours (solaire si possible) et piles,   
21 Papier, stylo,   
22 Affaires de toilettes + hygiène personnelle + médicaments spécifiques,   
23 Une radio portable + piles,   
24 Papier hygiénique,   
25 Sacs poubelle de bonne capacité,   
26 Casque type chantier,   
27 Paire de gants de travail,   
28 Petit outillage   
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Annexe 3 : Trousse de secours 
 
La trousse de secours doit être pratique, ne contenir que l’indispensable, et son contenu doit être 
régulièrement revu.  
Il ne s’agit pas de prévoir un hôpital de campagne, ni de stocker des médicaments que vous ne saurez 
pas employer (l’excellent livre en anglais « Where there is no doctor » peut être utile). 
Outre les traitements habituels de l’ensemble des membres de la famille, la trousse de secours peut 
comprendre les produits suivants : 
 

NO TROUSSE DE SECOURS LISTE INDICATIVE VOS OBSERVATIONS 
1 Désinfectant à usage externe (Bétadine)   
2 Pansements pour brûlés (Grande compresses de tulle de différentes tailles)   
3 Pommade pour brûlures (Biafine, vaseline)   
4 Pansements prédécoupés   
5 Bandes extensibles (Type Velpeau ou Nylex)   
6 Sparadrap hypoallergénique    
7 Compresses stériles   
8 Aspirine et paracétamol   
9 Analgésique plus puissant (Tramadol)   

10 Antibiotique à large spectre (Amoxicilline)   
11 Somnifère léger et/ou calmant léger (Témesta 1mg).   
12 Pince à échardes   
13 Paire de ciseaux à bouts ronds   
14 Lampe frontale avec piles   
15 Bandage tubulaire pour les doigts   
16 Un coussin hémostatique d’urgence (pour arrêter les hémorragies)   
17 Gants à usage unique   
18 Un thermomètre   
19 Flacon d’alcool à 70°   
20 Flacon d’antiseptique non coloré   

 


